
Plateforme nationale collaborative des repères de crues | www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr

Exporté par Anonyme le 23/05/2026 à 22h54 page 1 sur 1

Commune : VERETZ Rivière : Le Cher

Maison éclusière du Roujoux

Commentaires :  Ce site se trouve sur la façade de la maison éclusière de l'écluse de Nitray, sur le mur intérieur du porche
central et sur un escalier à l'aval de l'écluse. Un banc se trouve au niveau du porche, le repère de crue est toujours présent
derrière celui-ci.

4 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Loire-Allier-Cher-Indre
Code :  LCI_S_880 Date de mise à jour : 12/02/2024
Auteur : SPC LCI

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 0.83266160 / Y: 47.35781770
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 536423 / Y: 6697521
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 0.8326616 / Y: 47.3578177
Code Hydro: K---0090 Rive de référence: Droite

Vue du site en 2023 (Porche)

6 mars 1926 Altitude calculée de l'eau : 51.35 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Marque gravée

Commentaires :  Ce repère de crue est une marque gravée, il est constitué d'un trait et d'un écrit. En 2023, Il a disparu.

GÉNÉRAL

Code :  LCI_R_880_1720
Auteur : SPC LCI

Date de mise à jour :
12/02/2024

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Aucune
PHEC :  Non

État du repère :  Disparu
Repère calculé :  Non

SOURCE DE REPÉRAGE : PROFILS DE LOIRE -

Type de repérage :  Source bibliographique
Organisme(s) :  Service spécial Loire

NIVELLEMENT D'ORIGINE

Méthode :  Cheminement topographique
Organisme :  IGN
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Description référence du repère :  marque de crue
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  51.350 m
Différence entre le niveau d’eau et la référence (en m) :  0.000 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 51.35 m
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